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EXPOSE

11existe dans la Région wallonne et la Région
bruxelloise des centres de consultation prémk
trirnoniale, matrimoniale et familiale (centres
PMF) subsidiés. Ils sont régis par des arrêtés
distincts, à savoir: pour la Région wallonne,
l'arrêté royal du 8 février 1977 et pour la Région
bruxelloise, J'arrêté royal du 13 janvier 1978.

Aux termes de j'article S9bis, § 2, de la
Constitution ct de l'article 5, § F", Il, de la
loi spéciale de réformcs institUtiollneJ1es du
8 aotIt 1980, les matières visées par ces arrêtés
relèvent de la cOlnpétencc des Communautés.

Le présent décret
pour trois raisons:

est dès lors nécessaire

]U Il convenait qu'un
tous les centres relevant
française.

2" Il était souhaitable de profiter de cette
occasion pour reddinir, après quelqucs années
de fonctionnemcnt, ]a mission de ccs centn..::-.
qui regroupent unc action sociale, juridique,
psychologique et médicale, dans le cadre de
l'aide et de l'information, sexuclle, conjugale ct
familiale. En cette matière, h COllltllun:lllté
française est peu ou mal dotée de structures
préventives et éducatives. Il n'existe pratique-
ment que des structures curativcs hautement
spécialisées.

même tcxte n':'gissc
de b Communautl'
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DES MOTIFS

3" L'austérité budgétaire impose des mesu-
res qui permettent de prévoir et de maîtriser
les s'ubvcmiolls octroyées. I1 est apparu que
Je systl'me retenu précédemment ne donnait, en
matière financière, satisfaction, ni aux centres
';ubventionnés, ni à l'Administration. C'est pour-
quoi le présent décret précise un mode de
subvention forbitairc ainsi qu'un nombre
d'heures d'ouverture maximales pour lequel
J'agrémcnt est accordé. Par aiJleurs, à u\té du
problème des subventions, sc posait celui
de la reconnaissancc des activités des conseillers
conjugaux. En cré:lnt une cOlllmissioll chargée
de désigner les perSOllnes aptes ~l faire partie de
l'l'quipc d'un ccnlre en qualité dl' conseiller
conjugal, le présent décret apporte Ulle réponse
;'] celte questioll.

Le dc'crct s'inscrit dans l'optique d'une
rationalisation ct d'une simplification Je L1
l.l~glef11c11tation. Il permet lill fonctiollnemL'1H
pIus aisé ct LlIlC meiJ1clIre llu'itrise hlldgét3ire,
unt ;w niveau de la Communauté française que
dcs centres cOIlCernl's.

'.c Alillislre des Affaires sociales,

Ph. MONFILS.

Le iHillistre de la Santé et de l'Lnseignement,

R. URBAIN.



ANALYSE DES ARTICLES

Arriele 1er

Les termes (i centres d'aide et d'Înfonnation,
sexuelle, conjug;:tle ct bmiliale}> ont été choisis
pour mieux refléter la mission des centres ct
pour favoriser Jeur accessibilité Ù unc popula-
tion prioritaire, c'cst~à-dire 1c:sjeullcs.

11 faut savoir 'Ille le termc « matrimoniale
ou familiale}, induit un modèle culturel oÙ
J'ensemble de la population visée ne sc retrollve
pas, c'est le cas notamment des adolescents Oll
préadolescents.

i\rticle 2

Cct article ne demande pas
particulier.

de C01llmentaire

Article 3

L'article énu1l1è'rc l'ensemble des missions
fixées aux centres. 11 impose ainsi une pluri-
disciplinarité qllC nécessite la complexité du
probJèmc abordé. Cet ~1SpCCtp1uridisciplinaire
n'existe oas actudklllcnt dJns tous les ccntres
et il est aLpparu que son abscnce cause un ri~;que
de déséquilibre ou d'insuffisance clans la réponse
apportée ~l 1a denunde des consultants.

La mission précisée au 4" ne fait pas obsta-
cle à 1a subsidiation de centres ou de kLkra-
tions pour leur activité d'éducation permanente
des adultes sur base du décret du 8 avril 1976
fixant les conditions de reconnaissance et d'tH.:-
troi de subventions aux organisations d'éduCJ-
tion perm;ll1cnte des adultes en généra! et aux
organisations de promotion socio-culturclle de.'i
travaiJleurs.

Artiele 4

11 convient de déterminer non seulement
J'orientation des activités des centres mais leurs
limites. 11 s'agit avant tout d'une structure prl'-
ventive qui doit s'appuyer sur des moyens tech-
niques pour réaliser 1a prévention mais n'a p3S
à prendre en charge des traitcmcnts.

Article 5

Cet article ne demande pas
p,uticuJier.

de commentaire

Article 6

Les qualifications exigées pour Je personnel
de chaque centre permettent J'assurer la pluri-
disciplinarité prescrite par l'article J.

Articl~ 7

Deux cents heures minimum représentent
un demi-jour d'ouverture par semaine, seuil en
deç,l duquel on ne peut parler de service ouvert
i LI population.

L'exigence de la présence d'ull consultant
est motivée par le bit que l'intention est de ne
,'iubventionner que les heures durant 1csquel1es
le centre remplit effectivement la mission qui
est définie par le présent décret.

Article 8

Cet article
particulier.

ne demande pas de commentaire

Aniele 9

Cet article prévoit l'infrastructure minimum
lll'Cessairc à J'exercice par le centre de chacun
des types de prestation visé à l'article 3.

Article 10

Le registre permettra un contrÔJe quanti-
utif de l'activité du centre.

Article Il

Cet article l'nU1Tll-re les renseignements que
doivent contenir les demandes d'agrément. Ces
informations :Jinsi que les données budgétaires
pcrtncttrnnt de statuer sur les dem:Jndcs.

Article 12

Cet a rtide déterm ine
de l'agrément.

les modalités d'octroi

Article 13

Cct ,utic1c fixe les conditions et les moda-
lités du refus ou du retrait.
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Article 14

La commission prévue ,1 l'arricle 14 est
dotée des compétences traditionnelles, ,\ savoir
la compétence d'avis dans la matière traitée et
l'examen de tout problème qui peut survenir
dans le fonctionnement des centres. La compé-
tence prévue à J'article 14, a, est, par contre,
spécifique au secteur: il s'agit de régler le cas
des conseiIlers conjugaux qui, actuellemcnt, nc
sont pas reconnus, ce qui, pour les centres,
est source de dysfonctionnement.

Arricles 15 et 16

Ces articles précisent la composition ct le
fonctionncment de la commission.

Article 17

Compte tenu de l'octroi par la Co III111LI-
11<1IItt: française de subventions au profit des
centres, il s'Împose que l'Exécutif puisse contrÔ-
ler la cOlTlpétcnce des conseiJJers conjugaux.

Article 18

Cet article détermine le type et le mode de
calcul de la subvention octroyée aux c(mres
agréés. 11 s'agit d'une subvention forfJitaire
de fonctionnement. Celle-ci est Jétcrrninéc par
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trois éléments: le nombre d'heures d'ouverture,
le pourcentage de consultations et de nouveaux
dossiers.

Les deux derniers éléments interviennent
pour prendre en considération le niveau de
fonctionnement réel des centres.

Le dernier élément permet aussi de décou-
rager le rcnouvel1ement de prestations qui amè-
ncrait ,\ sortir du cadre préventif.

La subvention forfaitaire de fonctionnement
pellt être révisée annucllement, ce qui permet
unc meilleure maîtrise du budget non seulement
par le pouvoir suhsidiant mais aussi par le
ccntre subsidié.

Articles 19 et 20

L,';utidc 19 prévoit ulle suhvention
mier établissement :)our le:; nouveaux

de pre-
centres.

P:H ~li1Jeurs, puisque le décret impose aux
centres des prestations sl1sceptibJes pour cer-
tains d'entre eux d'entraîner des modifications
;lU plan de l'infrastructure, il était normal de
prévoir une subvention de transformation dont
l';uticle 20 précise les modalités d'octroi.

Artieles 21, 22 et 21

Ces articles ne
taire particulier.

demandent pas de commen-



AVIS DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de légisbtiol1, nctl-
vième chambre, saisi par le Ministre des Affaires
sociales, .t\1embre de l'Exécutif de b Communauté fran-
çaise, le 4 novembre 19H2, d'une ,demande d'avÎs dans

un déLli ne dépassant pas trois jours sur UI1 projet de
décret «organisant ]';lgrémem et l'octroi de subventions
3l1X centres d'aide et d'infot1llJ.tion, scxuc!lc, conjugale et
hmiIia1c », a donné le 9 novembre 19H2 1'3Vis suivant

L'avis est exclusivement demandl' sur le point de
savoir si 1'3V,lTlt-projcr a bien pour ohjer LInc nutière
qui relève de la compétence de la Communamé fran-
pise (lois coordonnées sur le Conseil d'Etat, ;ut. 3, ~i 2).

En conséqucnce,

commc suit;

le pré:l1nbu1c s('r;lit micux rédigl'

Vu l('.~ lois sur le Conseil d'Fl~H,

12 janvier 197.3, llotMnment l'anicle 3,

b loi du 9 aoÙt 1980;

c()ordonnces le
2, Illodifié p~H

Vu l'ur~encc;

Considérant que .., (motivation de l'urgence);

Vu l';lVis dl! Conseil d'Etat;»,

LI réponse

affirm;ltive,

à la lJuestion posée au Conseil d'Eui est

Toutefois, il ressort de l'arricle 22, 2", de !'avant-
projet que Je décret sera :1pplicJ.ble dans la région bilin-
gue cie Bruxel1cs-CapitJ.le, Certes, il peut s'appliquer

~1l1Xinstitutions étahlies dans cette region qui, comme
Je prévoit l'article 59his, § 4bis, de la Constitution,

"
cn

raison de leur organisation, doivent être eonsldérécs
comme ;Jppartenant exclusivemcnt» Ù la COIllJl1Unautl'
française, Mais J'avant-projet ne se réfère pas Ù L1tti-

deS9his de la Constitution, mais J.L1décret du 1H juii-
Jet 19N2 fix,lnt les critères d'appartenance exclusive ,1

la CU1ll111111Uuré française des institutions traiUnt des

matières personn:dis,lb!es dans la région bilingue de

HruxelJes-Capit:1Je. Or, un décret du Conseil de la Com-

IHun.lUtt': (rançaise ne peut rnodiner le critère fixé p'Jr

1:1Consriwtion dIe-même, à savoir le critère de « l'orga-
nisation » de l'établissement. Dans L1 mesure Olt le pré-

sent avant-projet de décret tendrait ;\ soumettre ail

régÎllle qu'il institue des ét~lblisscmeills ~l\J[res que l'eu);

vi,'iés lUI' /';mide 59bis, ,ç 4his, de LI Constitution, 1cdit

'.lV:lllt-projet excèder:1it 1:1 compétence du Conseil dl.; L1

Comlnullauté française I.;n t;Hlt qu'il aur,lit pour effet

d'abroger, II l'égard de ces institutions, {'arrêté royal du

IJ janvier 1978 relatif à l'agréatjol1, pour la région de

gruxel1cs, des centres de consultation prématrirnoniales,

Ill;HrimoJ\ia!cs et familiales et ~ l'oerroi de subvenrions
;l ccs centres.

La l'h;lmhre était composée de :
,\1.\1. H. ROUSSEAU, président de c~lambre;

l'. K;-.JAEPEN et A. VANWELKE0iHUYZE!\'.

l'Ollsl.;illers d'Etat; Mmc R. PEROY, greffier assumé.

le rapport a été présenté par M. J. SALlVJ0 J\',
;1Liditellr.

Le Greffier, Le Président,

R. PEROY. H. ROUSSEAU.
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PROJET DE DECRET

ORGANISANT L'AGREMENT ET L'OCTROI DE SUBVENTIONS

AUX CENTRES D'AIDE ET D'INFORMATION, SEXUELLE,

CONJUGALE ET FAMILIALE

NOlls, Exécutif
ça Ise,

Vu les 1()is sur le Conseil d'Etat coordon-
nées Ic12 janvier 1973, notamment l'article 3,
§ 2, lTlodifii' par la loi du ') ;lOln '1980;

de LI Co III1l1l1ll<1Utl; fran-

Vu l'urgence;

Considérant que l'organisation de 1';1gré-
ment ct de J'octroi de suhvcmiolls :1.l!'\ centres
d'aide cr d'information, sexl1cJlc, conjugale ct
fa1llili~llc doit être réformée (Lms les lllcilleurs
délais ;Üin de pcnllcttrl' sa mise l'Il O:.'l1\TC:lll
déhur de l';lI1ll(~c budgl;tairc;

Vu J'avis du Conseil d'Eton;

Sur proposition de notre Ministre des Aft;li~
l"es sociales et de notre Ministre de la S:llltl' ct
de l'Enseigncment;

ARRETONS :

l'\otre J\1inistre des Affaires sociales ct notre
lVlinistrc de ]a S;:lIlté et de l'Enseignement som
chargés de présenter en notre non}, <lU Conseil
de la Communauté française, le projet de ckcret
dont 1a teneur suit:

ARTICLE .1"'"

Dans les limites des crédits disponibles,
l'Exécutif accorde, cOllformL'ment élUXdisposi-
tions du présent décret, des subventions aux
centres agréés d'aide et d'information, sexuelle,
conjugale et familiale, ci-après dénommés les
\\ centres '.'.

ART. 2

Pour être ;Jgréé, un centre doit satisfaire aux
conditions visées aux articles 3 é110 du présent
décret.

ART. .J

Chaque centre doit:

1" offrir au public l'accueil, l'information
et la guidance en vue de les aider dans leurs
difficultés d'ordre relationnel, sexuel ct (bns
leur rÙle d'éducateur en ces domaines;

2" fournir l'information en matière de régu-
lation des naissances et mettre à la disposition
des requérant.s les moyens contraceptifs appro-
priés;
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~" porter ;', la COlUl<.lisSdnce du public \cs
!lot ions l"kmt'ntaircs ck droit familial;

4" JS'-;lner 1'éduC<.ltioll et J'information des
;1duJres et des jeun cs dans le domaine de LI vie
["(htiollnelle, Jffecrive, sexuellc et de la pdrenté~
rcspol1s:1blc;

S" accLleillir ct aider les fetlllllcs Lnccintl's
cn difficulté.

;\J{]. 4

L';1Ctioll des ccntn:s est esscntiellement prl'-

\,-'11tÎve, l,dlH:alive et d'Information.

AKI". 5

Le pouvulr organisateur doit être une pcr-
.c,OllllC morale de droit public ou lInc ASBL.

AHT. fi

Le personnel de cha(jue centre doit compren-
dre au minillHltn :

a) un médecin gynécologue ou généraliste;

b) LIll médecin spécialisé en psychiatrie ou
Ull 1icencié Cil psychologie ou un licencié en
,-;cîences familiales et sexo!ogiques;

(i Ull docteur ou liccncié' en droit;

d; un infirmier gradl:é soci~1.1
socia1;

ou assistant

e) éventuellement

"_"onseil1ers conjugaux.
un - ou pJusicurs -

ART. 7

Lill centre doit l;tre ouvert ;111 minimulll
200 heures p,-lf an. Sont considérées cornIlle
hCl1rl..'s d'ouverture, celles durant lesquelles un
,nL'1llhrc Lie l'équipe est ~t la disposition du
puhlic.

ART. 8

Ch;lql1C Cl'l1tft' doit ét;lhlir un règlement
d'ordre intlTieur cOnfOrrl1l~lnel1t aux règles de
FOl1ctionnClnent ;irrêtées par l'Exécutif.



Ain. 9

Le siège d'activité du Cl:ntrc doit cOlllporu:r
des locaux qui, durant les heures (ïouvertllrc,
sont exclusivement affectés ;HI:\: ;lctivitb; du
centre.

Ces locaux comportent au minimum unc
sane d'att~"nte et un bureau de consultation
;Hhptc' ;\ Ch:l(]l1C type de prestation.

Chaquc centre vei11e à disposer de sa propre
ligne téléphonique dont le l1UI1l('fO est indiqm:'
lLIns J'annuaire officiel.

AIe!'. ]0

Chaque centre tient un rcgi~trc des activitcs
dom les mcntions sont fixées par !'F,xécutif.
Cc registre est conservé dans les ]ocaLix du
centre.

ART. 11

La dC1l1;:ll1Jc d'agrément doit contenir:

1" 1cs nom, adresse t't statut jUrIdique du
pouvoir organis;ltcuf;

2" les adresse ct hL'll1TS d'ouverturl' du siège
d'activité;

3" 1cs llUjJl, ;]dressc, copie des diplÙJl1l\s l't
du certificH de, bonne vic l't mœurs des mem-
bres de J'équipe déterminée :1 l'article (-, ~linsj
qu'ullc copie de LI cOllventioll Je,; liant ~1Ll
ccntTe;

4" une
signée par
teur et les

copie du rl'g!cmC1lI d'ordrc inrcricLlr
le rc,;pollsable dLl pouvoir org~l]]is~l-
mcmbres de l'équipc:

5" l'engagement de tenir une comptabilité
faisant apparaître par année hlldg~t~lÎrc lUi
rL:sll1rats fjnanciers de LI gestion du service ct
de déposer anl1Ue1!eml'nt ks comptes selo]] ks
modalités arrêtées par l'Exécutif;

6" l'engagement de fournir
rapport annuel d'actîvîtl';

7u un engagement, signé par le responsablt:

du pouvoir organisateur, d'accepter toutes for-
mes de contrôle du respect des dispositions du
présent décret.

~1 l'Exécutif un

ART. ]2

L'Exécutif accorde l'agrément pour unc
durée de six ans renouvelable. Il fixe la date
à laquelle prend cours l'agrément et le nombre
d'heures d'ouverture pour lequel il est accordé.

Ce nombre d'heures peut être révisé annuel-
lement.

ART. n

L'b'.xl'clitif pc LIt refuscr, retirer ou suspendre
:':lgrL~1llent si le centre ne respecte pas !cs
di<;posîriol1s du présent dl'crct, ell cas de fraude
uu en raison de bits port~l11t ;ltteÎnre à L1
bOI1])L' l"l'putatiol1 du centre. Le refus ou Je
retrait d'agl"é'mcnt doit l:tre motivé. Avant de
prcndre UIlL' décision de refus ou de retrait
J',lg:ément, l'Exécutif notifie son intention, en
1;1 motivant, au pouvoir orgallisateur concerné.
Celui-ci dispose d'un (klai de qLlin!.c jours, <1
)'!I,tir du jour de la notification, pour adresser

;1 1'E:\ccutif U11 mémoire justifiaIH 1'accomplis-
,-;e11lL'llt des cOllditions requises puur obtenir
]';lgrl'lllCllt ou son maintÎen.

ART. 14

Il e'.( crl'l: LIllC COll11l1ission des Cl'nttTS d'aide
;_,td'information, sexuelle, conjugaJe et fJmilia!c.

! ,;1CO!JlIllÎSSlOJJa pour mission de :

ci) proposer ~l l'Exécutif les personnes aptes
~I fairc p;ll"tie dl' i'l'L]uipc d'un CL'ntre L'n lJllalitl'

\1L' '_'o!lseil1ers conjugaux;

1),: fournir ;1 l'Fxl:cmîf, soit d'illiti;uive, soit
;1 ,;;1 dU1Ulh.!c, [OLIS ;lVis concernant le fonction-
l1l'll1t'nt d'u11 centre ou reLuifs :1 l'évolution de
la situ;H!on (Ollcenu11t i';lilk Cf l'Înfornl<ltÎon,

,'c"\l.1l'l1c, uHljugJ1c L't hmili~IJc.

AitI. 15

1.;\ commission sc compose de 13 membres:

a) 2 membre:; ont b qualité
gYlll'CologllC ou gbléraliste;

de médecin

h) 2 membn~s Ollt la qualité de médecin
spl~ci:llis(~ Cil psychiatrie ou de licencié en psy-
cho]ogie ou de licencié en sciences familiales et
sexojogiqucs;

c) 2 mcmhres ont la qualité de docteur ou
licctll'ié en droit;

d) 2 lllL:mbrL:s ont la qualité d'infirmier gra-
dut: social ou d'assistant social.

Dans chacune des catégories prévues ci-des-
SllS, LIn membre est désigné en raison de sa
comrétence propre, Ull mcmbre est désigné sur
une liste double présentée par les fédérations de
centres agréés parmi les membres d'équipes de
centres agréés.

e) 3 mcm bres sont désignés sur les Jistes
doub]es présentées par les fédérations de centres
<lgréés, parmi les eOllseillers conjugaux des cen-
tres agréés.
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ART. 16

§ l!'r. Les membres de la commission sont
noml11i..:s par l'Exécutif pOUf une durée de
quatre ans, renouvclabk. L'Exécutif désigne
parmi les 1l1cmbrcs de la commission, un pré-
sident et trois vice-présidents.

§ 2. Le secrétariat est assuré par un agent
de la Communauté fran(,:aise désigné par J'Exé-
curif.

§ 3. L'Exécutif approuve le règlement d'or-
dre intéricur de la conunission.

AIU.17

L'Exécutif peut fixer les critères
et l~s programmes de formation des
COIlJugaux.

d'aptitude
conseillers

ART. 18

Une subvention forfaitaire de fonctionne-
ment est octroyée aux centres en fonction du
nombre d'heures d'oLlverture, du pourcentage
de consultations données ct du pourcentage de
nOllYC:1UX dossiers ouverts chaque i.lllnée. Le
montant de ]a subvention est fixé par l'Exécutif.
1] peur être n~'visé annucl1ement.

ART. I~

Une subvcntion de premier établissement
peut être octroyée ,\ chaque centre agréé après
l'entrée en vigueur du décret. Son mon[(1nt est
fixé par l'Exécutif.

ART. 20

Une subvention exceptionnelle peut être
octroyée aux centres déjà subsidiés lors de
l'entdc en vigueur du présent décret, pour les
aménagements nécessaires ou respect des dis-
positions de l'article 9. Son montant est fixé
par l'Exécutif.
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ART. 21

Les centres de consultations prénutrimo-
niaIes, matrimoniales et familiales agréés anté-
rieurcment ,\ l'entrée l'Il vigueur du présent
décret, sont considérés COlllme agréés conformé-
ment aux dispositions de celui-ci. Ils disposent
d'un délai d'Lill an prenant cours à la date
de publication de celui-ci pour satisfaire aux
conditions prévues par le présent décret.

ART. 22

Sont abrogés:

1" l'arrêté royal du 3 février 1977 réglant
pour la Région wallonne l'agréation des centres
de consultations prématrimoniales, matrimonia-
les et tJmiliales et l'octroi de subventions à ces
centres;

2" en ce qui concerne ]es centres situés dans
la région bilingue de BruxeIJes-Capitale, qui en
r<Üson de leur organisation doivent être consi-
ckrés comme appartenant exclusivement à ]0.
Communauté française sur base du décret du
lN juillcr 1982 fixant les critères d'appartenance
exclusive à la Communauté française des institu-
tions traitant des matières personnalisables dans
]a rl'gion bilingue de Bruxelles-Capitale, et ce ~1
la d,ltc fixée par l'Exécutif, J'arrêté royal du
13 jallYier 1978 relatif à l'agréatioll pour la
R(;gjon hrl1xel1oise, des ccntres de cOllsultations
pn."lllatril11oniales, matrinloniales et familiales et
;\ l'octroi de subventions ~\ ces centres, modifié
par l'arrété royal du 27 octobre 1978 par l'arrêté
royal du, juillct 1980.

Fait ;\ Bruxelles, le 22 octobre 1982.
Pour l'Exécutif de 13.COlllmunauté française:

re Ministre des Affaires sociales,

Ph. MONFILS.

Le Nlinistre de la Santé et de tJ-:."f1seig'1lement,

R. URBAIN.

36.440- E. G.


